










Compte-rendu de l’exercice POI du 24 mars 2025
Site MICHELIN Chantemerle

Rédactrice : Fabienne ROCHE (DREAL)

Exercice réalisé à l’initiative de l’exploitant en collaboration avec les services du SDIS 63.

Scénario :  Départ  de  feu  à  la  suite  d’un  emballement  thermique  sur  un  chariot  élévateur  de
technologie Lithium-Ion avec notion de victime au sein du bâtiment TL15.
Le personnel n’était pas informé de l’exercice.

Début exercice : 09h30
Fin d’exercice : 11h15

Points positifs     :  

- alarme audible
- détection incendie reportée au SSI
- appel aux services de secours
- accessibilité état des stocks
- blocage du site de manière partielle sur demande de la cellule de crise
- coupure des énergies
- cellule compartimentée
- fermeture de la vanne permettant de retenir les eaux polluées sur site
- communication existante entre terrain et cellule de crise
-  infos  transmises  aux pompiers  sont  correctes  (après  questionnement  important  de la  part  des
services de secours pour avoir des précisions)
- bonne prise en charge des secours extérieurs lors de leur arrivée sur site
- dimensionnement de la cellule de crise adapté
- point régulier entre les membres de la cellule de crise.

Axes d’amélioration     :  

- le fait que l’alerte soit donnée par le PCIS peut manquer de précision
- réaliser un exercice en faisant une évacuation complète du site afin de pouvoir vérifier l’utilisation
des issues de secours, la connaissance des points de rassemblement, le pointage du personnel et la
prise  en charge  de  celui-ci,  ainsi  que  la  communication  entre  cellule  de  crise  et  les  points  de
rassemblement
- avoir plusieurs plans du site (format A3 plastifié ou en avoir à disposition) à donner aux services
de secours et à avoir dans la cellule de crise, ainsi que du personnel pour accueillir les secours
- manque de fluidité de communication entre cellule de crise et terrain, ou du moins trop centrée sur
1 ou 2 personnes.

La cellule de crise     :  

- la main courante projetée doit être plus lisible
-  les  membres  de  la  cellule  de  crise  doivent  être  identifiés  quant  aux  rôles  qu’ils  ont  (DOI,
secrétariat, communication…)
- mise en place de fiches réflexes afin d’établir les actions à effectuer



- les membres de la cellule de crise doivent être identifiables (chasuble ou autre avec fonction)
- mettre à disposition des pompiers dès leur arrivée une personne pour les accompagner sur le lieu
du sinistre (sachant que plusieurs engins de secours arriveront sur site, il faut des accompagnants)
- établir un annuaire (à jour) des services à prévenir ainsi que les voisins dès le début de sinistre,
puis les tenir au courant de l’évolution de la situation et des éventuelles actions à mener
- mauvaise connaissance des autorités à prévenir (Préfecture, mairie, police)
- il faut déterminer une solution de repli pour mettre le personnel à l’abri ainsi qu’un local pouvant
abriter la cellule de crise déportée
- les actions de gestion post accidentelle ne sont pas clairement identifiées.

Conclusions     :   

La réalité du versant opérationnel de ce premier exercice POI (depuis la mise en place de batteries
lithium sur le site) a été biaisée du fait qu’une évacuation générale du site n’a pas été effectuée à la
demande de l’exploitant, ne permettant pas de tester l’évacuation et le comptage du personnel.
De plus, un certain nombre de personnes était au courant de cet exercice (pompiers, managers). Les
pompiers internes du site étaient beaucoup plus nombreux que ce qui est prévu dans le POI, ce qui
peut poser la question de la présence réellement effective un jour de sinistre.
Le déclenchement du POI répond à une stratégie de validation hiérarchique via un questionnaire, ce
qui pose la  question de la disponibilité  des valideurs à tout  moment,  y compris en heures non
ouvrées.

Même si  l’exploitant  a  rédigé  un  POI,  celui-ci  doit  être  revu  concernant  les  coordonnées  des
administrations notamment ainsi que l’ordre prioritaire des personnes à contacter.
Si une équipe est dédiée à la gestion de crise, les fonctions ne sont pas clairement identifiables et les
actions à mener non plus. Une grande importance a été donnée à la communication tant extérieure
qu’interne ;  la  communication  est  essentielle  mais  doit  être  faite  en  lien  avec  la  cellule
communication de la Préfecture dans le cadre d’un sinistre déclenchant le POI sur site.
Dans le cadre d’un POI, la gestion de l’évènement est prioritaire et il faut anticiper les actions à
mettre en œuvre.

Le DOI ne peut gérer seul un sinistre, il doit s‘entourer d’équipiers et apprendre à déléguer, prendre
de la hauteur sur le sinistre en cours.

De même, il faut anticiper de manière efficiente le repli de la cellule de crise (identifier une salle
pouvant accueillir la cellule de crise, les éléments à disposition…).

Enfin, il convient de réfléchir à comment serait pris en charge l’ensemble du personnel une fois
l’évacuation réalisée (salle à disposition pour un repli sur un autre site Michelin ? Prise en charge
dans le cadre du PCS de la commune de Clermont ou Gerzat ?)


